
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2016/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   28 janvier 2016

DCM N°   16-01-28-17

Objet : Acquisition d'une emprise foncière située rue Georges Ducrocq.

Rapporteur:   M. LIOGER

Suite à la restructuration du réseau bus et à la mise en place du « MET », les bus circulent en
double sens rue Georges Ducrocq. 

Or, le stationnement en épis et la faible largeur de chaussée ne permettent pas une circulation
des  bus  et  des  voitures  en  toute  sécurité,  et  dès  lors,  le  profil  actuel  de  la  voirie  et  les
nouveaux usages suscitent des incompréhensions de la part des riverains.

Afin de pallier ces problèmes, il est apparu indispensable de procéder à une réorganisation du
stationnement en emplacements longitudinaux et à des aménagements au niveau des trottoirs.

Cette  opération  de  réaménagement,  dont  Metz  Métropole,  entité  porteuse,  assure  le
financement à hauteur de 160 000 €, nécessite l'acquisition d'une emprise foncière d'environ
13 m² appartenant à la Caisse d’Allocations Familiales et à Metz Habitat Territoire.

Il est donc proposé d'acheter cette emprise à l'euro symbolique.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU l’accord de la Caisse d’Allocations Familiales,

VU l’accord de Metz Habitat Territoire,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :



1- D'ACQUERIR une  emprise  approximative  de  13  m2  à  distraire  de  la   parcelle
cadastrée sous :

BAN DE PLANTIERES-QUEULEU     :

Section RA – n° 90 – Rue Georges Ducrocq – 96 a 09 ca 

dont Metz Habitat Territoire - 10, rue du Chanoine Colin 57 000 METZ et la Caisse
d’Allocations Familiales - 4, Boulevard du Pontiffroy 57774 METZ  sont propriétaires ;

2- DE REALISER cette acquisition moyennant l’Euro symbolique ;

3- DE FINANCER cette dépense au moyen des crédits inscrits au budget de l’exercice
concerné ;

4- DE PRENDRE les frais d'acte et d'arpentage à la charge de la Ville de Metz ;

5- DE REQUERIR l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement conformément
à l’article 1042 du Code Général des Impôts ;

6- D'AUTORISER Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  régler  les  détails  de
l'opération et à signer tous documents y afférents.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Premier Adjoint au Maire,

Richard LIOGER

Service à l’origine de la DCM : Cellule Action foncière 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 3.1 Acquisitions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 35 Absents : 20 Dont excusés : 13

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 









PLAN DE MASSE
Metz Section : RA Parcelle : 90 - Sise : 2 Rue  Georges Ducrocq - Surface : 9609 m² 
Zones POS/PLU : UMD1

1/2000 (format A4) 100 m

CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES (EPIC) - 4 BD DU PONTIFFROY 57001 METZ CEDEX (PROPRIETAIRE)
METZ HABITAT TERRITOIRE (EPIC) - 0010 RUE DU CHANOINE COLLIN 57000 METZ (PROPRIETAIRE)
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Plan délivré sans engagement de la Communauté d'Agglomération de Metz Métropole - ©2012 - Tous droits réservés - GéoMetzMétropole Edité par ANCEL Dimitri, en date du 02/12/2015



PLAN DE SITUATION
Metz Section : RA Parcelle : 90 - Sise : 2 Rue  Georges Ducrocq

1/3000 (format A4) Coordonnées du centre (CC49) : [ 1932565.1 , 8217151.47 ] 100 m

CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES (EPIC) - 4 BD DU PONTIFFROY 57001 METZ CEDEX (PROPRIETAIRE)
METZ HABITAT TERRITOIRE (EPIC) - 0010 RUE DU CHANOINE COLLIN 57000 METZ (PROPRIETAIRE)
Plan délivré sans engagement de la Communauté d'Agglomération de Metz Métropole - ©2012 - Tous droits réservés - GéoMetzMétropole Edité par ANCEL Dimitri, en date du 02/12/2015






